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Chier ami, ce n'est pas le sermon de Mgr Langevin, mais
votre intelligcnce de ce discoure, qui vous a crée "le pénible
devoir de protester."

L&eltco8e.9 politiqu", êevet re ou --implement politiques,~
ou mélée; dle 'religion.

iSi ellem snnt1polt (qýtes, e.rchisivemuut potitiques, l'Eglise ne
?'evcneidiqte/e, pas sur elles u.ne autorité spéciale, bien que l'évêque
et le prètre pzvisse-ut s'cn mêlter co-Mme tout le monde. Mais &i
elles,. sont wules; (le rel igonl'q'u , et par conséquent l'évê-
que, a l'aeutorité (le les juger.

Mon ami Gros Jean saisit-il la distinction ?
Tâ.chons de la lui bieni faire comprendre pardàes exemples.
S'agit-il de donner au Premiier Ministre S,5,000.00 oui $10,

000.00 d'appointements ?
Cette question est purement politique et temporelle; l'Eglise

s'en désintéresse. Mais vent-on établir ou maintenir des écoles.
neutres ? Cette question est; mêlée de religion: 1'Eglise a le
droit, et souvent le devoir d'intervenir.

Ou encore, voici deux candlidats qui se présentent pour la
dépuLation, l'un ennemi de l'importation des faucheuses des
Etats-Unis, l'autre favorable à cette importation. C'est une
question d'ordre exclusivement temporel, que les électeurs
choisissent l'homme de leur goût. Mais deux candidats se pré-
sentent, l'un (levouël à la cause catholique udes écoles catholi-
ques, l'autre partisan 'des écoles sans Dieu ; la question est
mêlée de religion zl'Eglise peut, si elle le juge àpropos, dire
anx électeurs catholiques: "«Vous ne pouvez pa8 voter pour un
ennemi de la religion, vous devez voter pour le candidat favo-
rable aux droits des pères de famille et de Jésus-Christ."

Est-ce clair, mlon ami ?
Gros .Jean flous dit: L'Eglise a tout A perdrle àL se mêler aux

choses excelusivemenit terestres et matérielles. Gros Jean aurait
parlé avec plus de précision s'il avakz dit: " l'Eg-lise n'a aucune
autorité spériale dans les choses exclusivement terrestres et
temporelles. " En effet, si l'Eglise n'a pas de juridiction dans les.
choses eyxclusivement temîporelles, les évêques et les prêtres.
peuvent s'en soucier et s'en occuper comme tout le monde.

Mais Gros Jean dit: " Il suffit de réfléchir un instant pour
se convaincre que l'Eglise ne doit ni? ne peut $6 meler de la
politique. " Distinguons, mon ami: Il suffit de réfléchir un is-


